
 

Municipalité 

 

COMMUNICATION AU CONSEIL COMMUNAL 
N° 13-2024 

SÉANCE DU 4 DÉCEMBRE 2024 

Bouclement du préavis N° 13-2022 - Création d’une garderie et 
aménagement d’espaces de bureaux pour la Fondation de l’enfance 
et de la jeunesse au chemin du Montillier 3 

Monsieur le Président, 

Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers communaux, 

 

La présente communication a pour but de renseigner votre Conseil sur la décision prise par la 

Municipalité de procéder au bouclement du crédit d’investissement de CHF 793’000.00 TTC 

accordé le 22 juin 2022 (préavis N° 13-2022), destiné à financer la création d’une garderie de 

44 places et l’aménagement d’espaces de bureaux pour la Fondation de l’enfance et de la 

jeunesse au chemin du Montillier 3. 

 

L’ensemble des travaux d’aménagement, de mise en conformité, de rénovation, l’acquisition 

du mobilier et des équipements nécessaires à cette nouvelle structure d’accueil préscolaire et 

aux espaces de bureaux ayant été réalisés à l’entière satisfaction de la Municipalité, le 

bouclement de ce préavis peut avoir lieu. 

 

Le projet de garderie peut bénéficier d’une subvention cantonale qui sera octroyée par la 

Fondation d’accueil de jour des enfants (FAJE) sous forme d’aide à la pierre d’un montant de 

CHF 4'300.00 / place, soit CHF 4'300.00 x 44 = CHF 189'200.00. 

 

Le décompte final s’établit comme suit : 

 

Crédit d’investissement voté : CHF 793'000.00 

- Coût total des travaux (TTC) : CHF 775'893.97 

Différence disponible : CHF 17'106.03 

 

Coût total des travaux (TTC) : CHF 775'893.97 

- Subvention cantonale CHF 189'200.00 

Décompte final dépenses (subvention incluse) : CHF 586'693.97 

 

Différence disponible (subvention incluse) : CHF 206'306.03 
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En conclusion, le montant de l’investissement s’élève à CHF 586'693.97 TTC et sera amorti 

par annuités égales dès le 1er janvier 2025 sur une durée de 15 ans maximum. 

 

Communication approuvée par la Municipalité dans sa séance du 27 novembre 2024. 

 
 

 Au nom de la Municipalité 

 
 Le syndic Le secrétaire 

   

 

 

  

 G. Reichen Ph. Steiner 

 


